




CFVU 23 janvier 2024 – CA 6 février 2024 

Modification capacité d’accueil Master 1 : Mention Biologie-Santé 

Vu la délibération de la CFVU du 7 décembre 2023 et du CA du 19 décembre 2023 arrêtant les 
capacités d’accueil en master 1 en vue du recrutement pour l’année 2024-2025.  

Considérant que le recrutement dans le parcours Innovative Drugs de la mention Biologie Santé sera 
opéré par l’Université de Bourgogne (Dijon).  

Article 1.  

La capacité d’accueil dans la mention Biologie Santé est fixée à 76. La délibération susvisée est ainsi 
modifiée.  

 

 

Article 2.  

Le directeur général des services est en charge de l’exécution de la présente délibération. 

Article 3.  

La présente délibération sera transmise à Madame la Rectrice de la région académique, Chancelière 
des universités. Elle sera publiée sur le site internet de l’université. 


